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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2010
Le 29 Janvier 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 22 Janvier 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, et Michel GUILLOU, Adjoints ;  MM. (Mmes) Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Serge QUEMERE, Lydie PLOUZENNEC, Jean-François CORCUFF, Valérie LE MEUR, Jocelyne CAROFF, Mme Michèle QUEMERE, Sullivan LE BERRE, Sophie BOYER, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC,  Dominique LE NAOUR, Jérôme GOURMELEN, Patrick LE GUYADER, Nathalie DROAL, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Procurations :  Mme Catherine DE ABREU à Mme Marie-Andrée BILLON, M. José LE NEPVEU à M. Henri BOUTET, Mme Corinne LEGOUALC’H à Mme Danièle GOMES et Mme Laurence LE BEC à Mme Nathalie DROAL.
Secrétaire de séance : M. Jean LE MOAL.
************************

	1 - I :
	APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE


Le compte-rendu de la séance du 18 décembre 2009 est approuvé par 24 pour et 2 abstentions (Mme Lydie PLOUZENNEC et Mme Michèle QUEMERE)
	2 - J :
	ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE


M. Le Maire informe le Conseil Municipal que l’association des maires du Finistère lance un appel au don suite au séisme dévastateur qui a frappé Haïti. L’administration municipale réunie le 19 janvier dernier a souhaité exprimer la solidarité de la commune en proposant de verser une subvention exceptionnelle de 500 € sur le compte du fonds de concours du centre de crise du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes.
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ce dossier. M. Le Maire propose au Conseil municipal de faire d’autres propositions. M. Jean LE MOAL pense qu’il faudrait accompagner ces projets dans le temps. Il explique également la possibilité de consacrer 1% du budget eau et assainissement de la commune (loi Oudin) à de telles opérations. Cela permet d’anticiper sur des catastrophes à venir.
M. le Maire pense que ce dispositif pourrait être examiné par le syndicat de Clohars-Fouesnant.

Arrivée de Mme Sophie BOYER à 20 h 45.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ATTRIBUER la subvention de 500 € présentée ci-dessus au fonds de concours du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes. 

	3 - J :
	AUTORISATION DE SIGNER AVEC LE CONSEIL GENERAL UN AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’INITIATION A LA LANGUE BRETONNE A L’ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE 


M. le Maire informe le Conseil Municipal que le dispositif d’interventions d’initiation au breton dans les écoles maternelles et primaires publiques, en partenariat avec l’Inspection académique, prévoit depuis la rentrée scolaire 2007 une participation financière des communes aux côtés du Conseil Général. Cette participation financière est formalisée par la signature avec la commune de Saint-Evarzec d’une convention triennale du 2 octobre 2007, en application d’une délibération du 31 août 2007, au profit de l’école maternelle Léonard de Vinci.

La mise en œuvre des interventions scolaires par des associations spécialisées est formalisée par la passation de marchés publics de prestations intellectuelles avec quatre associations, sur la base d’une répartition géographique.

Un nouveau marché pour le lot 3, correspondant aux écoles des circonscriptions de l’Education nationale de Quimper 1, 2, 4, 6, 7, 8, Châteaulin et Morlaix 2, a été signé le 6 août 2009 avec l’association Mervent pour l’année scolaire 2009 – 2010. Il comporte des modifications par rapport au marché précédent résilié, notamment concernant la rémunération de la mission, ce qui rend nécessaire un avenant aux conventions passées avec 53 communes de ce lot géographique.

C’est pourquoi il est proposé de modifier les clauses de la convention signée pour la période septembre 2007 – juillet 2010 en modifiant l’article 2 (Base du calcul du coût), alinéa 2 (Coût horaire facturé par le prestataire du Conseil général), de la manière suivante.

Le paragraphe suivant est supprimé :

Le prix horaire pour l’année 2008-2009 est de 52 €.

Il est remplacé par :

« Rémunération de la mission :

Le prix retenu pour l’ensemble des prestations exécutées sera celui correspondant à la tranche du volume hebdomadaire commandé, selon les tranches suivantes :

	Tranche horaire hebdomadaire

pour le lot géographique
	Prix horaire forfaitaire hors taxe en €

	De 45 à 79 heures
	93.50 €

	De 80 à 119 heures
	76.50 €

	De 120 heures à  159 heures
	57.00 €

	160 heures et au-delà
	56.00 €


Révision de prix :

En cas de renouvellement du marché, les prix par tranche horaire peuvent être révisés à  l’issue de la première année d’exécution sur la base d’une augmentation annuelle maximale de 5%.

Les prix par tranche horaire hebdomadaire seront fixés à l’issue d’une négociation entre le Conseil général et le prestataire basée sur des facteurs objectifs et vérifiables ayant un impact sur le coût de revient des prestations vendues. 

Si les parties ne parviennent pas à un accord au plus tard au 15 juin précédent la rentrée scolaire 2010-2011, les prix par tranche horaire de l’année 2010-2011 resteront ceux de l’année 2009-2010 ».

Les autres dispositions de la convention reste par ailleurs inchangées.

M. le Maire rappelle que la commune se trouve dans la tranche horaire de 160 heures et plus et qu’actuellement le coût est de 3 120 €. Cet avenant augmentera la participation de 240 €.

M. René ROCUET  remarque que cela ne concerne que l’école maternelle.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer l’avenant à la convention de financement de l’initiation à la langue bretonne pour l’école maternelle Léonard de Vinci.

	4 - J :
	AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION AVEC LE SYNDICAT MIXTE DE COOPERATION TERRITORIALE e-MEGALIS BRETAGNE


Le Maire informe le conseil municipal que l’Etat incite les collectivités publiques à s’engager dans la voie de la dématérialisation des actes administratifs. Un système d’informations territoriales est mis en place à cet effet.

Cette dématérialisation intéressera les documents tels que les délibérations, les arrêtés et les marchés publics qui seront transmis aux services du contrôle de la légalité de la Préfecture.

Pour cela, la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais propose l’adhésion mutualisée à la plateforme « e-megalis » gérée par le Syndicat Mixte e-Mégalis Bretagne.

Ce dernier regroupe à ce jour 77 membres dont 69 EPCI, les 4 départements bretons, la Région Bretagne et 3 communes. Son objectif est de promouvoir les usages liés aux techniques de l’information et de la communication (TIC) et d’être l’interlocuteur privilégié des collectivités dans ce domaine.

L’adhésion au syndicat mixte demeure gratuite pour la commune sur la plateforme d’accès aux marchés publics en ligne, la contribution étant assurée par la Communauté de communes pour l’ensemble de ses communes membres. Par contre, l’accès aux services de télétransmission des actes au contrôle de légalité et des pièces au comptable est soumis à une participation annuelle communale de 60 € HT.

M. le Maire sollicite donc le conseil municipal pour : 

· l’autoriser à signer la convention d’accès aux services proposés par e-Mégalis Bretagne et gérée par le Syndicat Mixte,

· l’autoriser à signer l’annexe 2 de la convention portant sur les conditions d’accès aux marchés publics en ligne,
· l’autoriser à signer l’annexe 3 de la convention portant sur les conditions d’accès à la télétransmission des actes au contrôle de légalité et des pièces au comptable
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention d’accès aux services proposés par e-Mégalis Bretagne et gérée par le Syndicat Mixte,
D’AUTORISER M. le Maire à signer l’annexe 2 de la convention portant sur les conditions d’accès aux marchés publics en ligne,

D’AUTORISER M. le Maire à signer l’annexe 3 de la convention portant sur les conditions d’accès à la télétransmission des actes au contrôle de légalité et des pièces au comptable.
	5 - J :
	AUTORISATION DE SOLLICITER LES SERVICES DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE ET DE LA CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT POUR LA MISE EN PLACE D’UN DROIT DE PREEMPTION DES COMMUNES SUR LES FONDS ARTISANAUX, FONDS DE COMMERCE ET BAUX COMMERCIAUX 


Devant la fermeture de plusieurs commerces en centre bourg, M. le Maire souhaite utiliser les possibilités offertes par la loi n°2005-882 du 2 août 2005 d’intervenir sur les fonds de commerce qui jusqu’alors échappait au droit de préemption urbain puisque seuls les murs de commerces y étaient assujettis.
Considérant la nécessité de sauvegarder le commerce de proximité et d’assurer une qualité de la zone de chalandise dans le bourg de Saint-Evarzec, il est envisagé :

1) de délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, 
2) d’instituer à l’intérieur de ce périmètre un droit de préemption sur les fonds artisanaux, de commerces  et les baux commerciaux.

3) d’autoriser M. le Maire à exercer au nom de la commune ce droit de préemption.
Il est proposé au Conseil municipal de définir les rues de l’Argoat, d’Armor, de Cornouaille et de la Fontaine ainsi que les places de l’Eglise et de la Mairie comme faisant parties du périmètre de sauvegarde.
Toutefois avant l’instauration de ce droit de préemption, M. le Maire doit soumettre le projet de délibération du Conseil pour avis aux chambres consulaires. 

Ces institutions auront un délai de deux mois après leur saisine pour émettre leurs observations sur ce projet de délibération. En l’absence de remarque, la position de l’organisme consulaire est réputé favorable.
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à solliciter l’avis de la chambre de commerce et d’industrie et de la chambre des métiers sur la mise en place à Saint-Evarzec du droit de préemption sur les fonds artisanaux, fonds de commerce et baux commerciaux.
M. René ROCUET indique que la Chambre de Commerce et d’Industrie peut s’opposer à l’instauration du droit de préemption.
Mme Marie Andrée BILLON explique que ce droit de préemption évitera qu’un commerce change de destination en devenant un immeuble de location.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le maire à solliciter l’avis de la Chambre de  Commerce et d’Industrie et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat pour l’instauration d’un droit de préemption des communes sur les fonds artisanaux, fonds de commerce et baux artisanaux.

	6 - J :
	INFORMATIONS DIVERSES 


( M. Michel GUILLOU informe le Conseil municipal de l’arrivée d’une nouvelle activité de modélisme à la Halle des Sports proposée par l’association Basse Altitude.
(  M. le Maire annonce l’arrêt de l’activité de correspondant d’Ouest France de Mme Sylvie DUBUS.
	(
	Dates à retenir :

· Réunions :
- Vendredi 5 Février 18h30 : Comité Consultatif de l’Environnement

- Lundi 8 Févier 18h30 : Présentation du budget du Conseil général à Briec

- Mardi 9 Février 20h30 : Commission des Affaires Scolaires

- Jeudi 11 Février 20h30 : Commission des Travaux

- Mardi 16 Février 10h30 : Présentation de la synthèse sur la gestion des risques de pollution à la ZA

- Mercredi 17 Février 20h30 : Commission des Finances

- Jeudi 4 Mars 20h30 : Conseil Communautaire.
· Manifestations

- Du 29 Janvier au 19 Février : Exposition à l’Agora « La résistance en Bretagne »

- Samedi 30 Janvier : Collecte de sang à la maison communale

- Vendredi 12 Février : Conférence les amis de la résistance à l’Agora

- Samedi 13 Février : Journée au profit des sinistrés d’Haïti

- Samedi 13 et dimanche 14 Février : Exposition les oiseaux à la halle des sports.


	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Jeudi 25 Février 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à 21 h 20 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président













